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(54) Coupelle d’orientation

(57) Coupelle (1) d’orientation pour embout d’aéro-
sol, caractérisée par le fait qu’elle comprend un logement
(5) présentant une paroi de fond (6) et une paroi latérale
(7), ladite paroi latérale présentant une première surface
tronconique (10) et une deuxième surface tronconique
(11) image de la première surface tronconique par rota-

tion autour d’un axe A, la distance entre ladite première
surface tronconique et l’axe A étant croissante en fonc-
tion de la distance le long de l’axe A depuis la paroi de
fond, la distance entre ladite première surface tronconi-
que et l’axe A étant variable en fonction d’un angle de
rotation autour de l’axe A.
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Description

Domaine technique de l’invention

[0001] La présente invention se rapporte à une cou-
pelle d’orientation. En particulier, la présente invention
se rapporte à une coupelle d’orientation destinée à re-
cevoir l’embout d’un aérosol de peinture.

Etat de la technique

[0002] Pour tracer des lignes au sol, il est connu d’uti-
liser un chariot équipé d’un aérosol de peinture.
[0003] Pour qu’une ligne au sol présente sensiblement
la même couleur sur toute sa largeur, mais aussi une
largeur régulière avec une répartition de peinture unifor-
me sur toute la largeur, il est connu d’utiliser un aérosol
dont l’embout est apte à projeter de la peinture dans une
direction préférée, perpendiculaire à la direction d’avan-
cement du chariot. Lors du placement de l’aérosol dans
le chariot, il est donc nécessaire d’orienter correctement
l’embout de l’aérosol par rapport à la direction d’avance-
ment du chariot.
[0004] Même si l’embout présente une forme qui aide
à ce positionnement, par exemple comme dans le docu-
ment US00D424662S, cette opération peut être source
de délais et d’imprécision.

Résumé de l’invention

[0005] Un problème que la présente invention propose
de résoudre est de faciliter le positionnement de l’embout
d’un aérosol.
[0006] La solution proposée par l’invention est une
coupelle d’orientation pour embout d’aérosol, caractéri-
sée par le fait qu’elle comprend un logement présentant
une paroi de fond et une paroi latérale, ladite paroi laté-
rale présentant une première surface tronconique et une
deuxième surface tronconique image de la première sur-
face tronconique par rotation de 180° autour d’un axe A,
la distance entre ladite première surface tronconique et
l’axe A étant croissante en fonction de la distance le long
de l’axe A depuis la paroi de fond, la distance entre ladite
première surface tronconique et l’axe A étant variable en
fonction d’un angle de rotation autour de l’axe A.
[0007] Grâce à ces caractéristiques, les première et
deuxième surfaces tronconiques définissent une ouver-
ture de plus grandes dimensions que la paroi de fond.
L’insertion d’un embout dans le logement est donc faci-
litée. De plus, lors de l’enfoncement progressif de l’em-
bout dans le logement, la coopération entre l’embout et
lesdites surfaces tronconiques permet de faire tourner
l’embout pour lui conférer une orientation déterminée.
[0008] Avantageusement, la paroi latérale présente
une troisième surface tronconique adjacente à la premiè-
re surface tronconique, un premier méplat situé entre les
troisième et deuxième surfaces tronconiques, une qua-
trième surface tronconique adjacente à la deuxième sur-

face tronconique et un deuxième méplat situé entre la
quatrième et la première surfaces tronconiques.
[0009] De préférence, ladite paroi de fond est traver-
sée par un orifice.
[0010] Selon un mode de réalisation, le périmètre de
ladite paroi de fond présente deux demi-cercles et deux
segments de droite parallèles reliant lesdits demi-cer-
cles.
[0011] L’invention propose aussi un chariot de peintu-
re comprenant un réceptacle pour aérosol et une cou-
pelle selon l’invention ci-dessus agencée dans ledit ré-
ceptacle.

Brève description des figures

[0012] L’invention sera mieux comprise, et d’autres
buts, détails, caractéristiques et avantages de celle-ci
apparaîtront plus clairement au cours de la description
suivante d’un mode de réalisation particulier de l’inven-
tion, donné uniquement à titre illustratif et non limitatif,
en référence aux dessins annexés. Sur ces dessins :

- la figure 1 est une vue en perspective d’une coupelle
d’orientation selon un mode de réalisation de l’inven-
tion,

- la figure 2 est une vue en perspective, de dessous,
de la coupelle d’orientation de la figure 1,

- la figure 3 est une vue de dessus de la coupelle
d’orientation de la figure 1,

- la figure 4 est une vue en coupe de la coupelle
d’orientation de la figure 1, et

- la figure 5 est une vue en coupe d’un détail de la
coupelle d’orientation de la figure 1.

Description détaillée d’un mode de réalisation de l’in-
vention

[0013] Les figures 1 à 5 représentent une coupelle 1
destinée à être installée dans un chariot de peinture. Plus
précisément, la coupelle 1 est destinée à recevoir et
orienter l’embout à jet plat d’un aérosol de peinture.
[0014] Le document US00D424662S représente un
exemple d’embout à jet plat. Il comprend un premier éta-
ge présentant une buse, un deuxième étage cylindrique,
dont la section présente deux demi-cercles reliés par
deux segments de droite, et un troisième étage de plus
grandes dimensions.
[0015] La coupelle 1 comprend un disque 2 et une ex-
croissance 4 faisant saillie d’une face du disque 2. L’ex-
croissance 4 délimite un logement 5 ouvert au centre du
disque 2, et destiné à recevoir l’embout d’un aérosol. La
coupelle 1 comprend également un plot 9 relié au bord
du disque 2. Le disque 2, l’excroissance 4 et le plot 9
peuvent être réalisés d’une seule pièce, par exemple par
moulage par injection.
[0016] Le disque 2 présente une zone 3 centrale cir-
culaire d’épaisseur réduite, qui entoure l’ouverture du lo-
gement 5.

1 2 



EP 2 289 819 A1

3

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

[0017] Le logement 5 présente une paroi de fond 6 et
une paroi latérale 7. Le bord de la paroi de fond 6 com-
prend deux demi-cercles reliés par deux segments de
droite. La paroi de fond 6 est traversée par un orifice 8.
[0018] La paroi latérale 7 présente une forme repré-
sentée notamment sur les figures 1, 3 et 5. Lorsqu’on
parcourt la figure 3 dans le sens des aiguilles d’une mon-
tre, la paroi latérale 7 comprend successivement une sur-
face tronconique 10, une surface tronconique 13, un mé-
plat 15, une surface tronconique 11, une surface tronco-
nique 12 et un méplat 14.
[0019] La surface tronconique 13, le méplat 15, et la
surface tronconique 11 sont images respectivement de
la surface tronconique 12, du méplat 14 et de la surface
tronconique 10 par rotation de 180° autour d’un axe A
passant par le centre de l’orifice 8. Ils ne seront donc pas
décrits en détail.
[0020] La surface tronconique 12 s’étend du bord de
la paroi de fond 6 au disque 2. Elle présente une section
en arc de cercle ouvert de 90° environ, de plus grand
rayon de courbure au niveau du disque 2 qu’au niveau
de la paroi de fond 6.
[0021] Le méplat 14 s’étend du bord de la paroi de
fond 6 au disque 2. Il est légèrement incliné de manière
à être plus éloigné de l’axe A au niveau du disque 2 qu’au
niveau de la paroi de fond 6. Le méplat 14 est relié à la
surface tronconique 12 par une arête 18 et à la surface
tronconique 10 par une arête 17. Les arêtes 17 et 18 sont
inclinées l’une vers l’autre et se rejoignent au niveau du
disque 2.
[0022] La surface tronconique 10 s’étend du bord de
la paroi de fond 6 au disque 2. Elle présente une section,
prise dans un plan perpendiculaire à l’axe A, dont la dis-
tance à l’axe A varie en fonction d’un angle θ de rotation
autour de l’axe A. La surface tronconique 10 présente
de plus grandes dimensions au niveau du disque 2 qu’un
niveau de la paroi de fond 6.
[0023] Autrement dit, la surface tronconique 12, le mé-
plat 14 et la surface tronconique 10 sont inclinés par rap-
port à l’axe A. Le logement 5 présente donc une ouver-
ture, au niveau du disque 2, de plus grandes dimensions
que la paroi de fond 6. Cela facilite l’insertion d’un embout
du type mentionné ci-dessus, dont le deuxième étage
présente des dimensions correspondantes à celles de la
paroi de fond 6, dans le logement 5.
[0024] Par ailleurs, lors de l’insertion dudit embout
dans le logement 5, il suffit de s’assurer que les bords
en demi-cercle dudit deuxième étage viennent en contact
avec les surfaces tronconiques 10 et 11. Au fur et à me-
sure qu’on enfonce l’embout dans le logement 5, les sur-
faces tronconiques 10 et 11 coopèrent avec l’embout
pour le faire tourner. Lorsque l’embout est complètement
enfoncé dans le logement 5, avec son premier étage pas-
sant dans l’orifice 8, son deuxième étage repose contre
la paroi de fond 6.
[0025] Dans cet état, la paroi latérale 7 permet de
maintenir l’orientation de l’embout. En effet, la surface
tronconique 12, le méplat 14 et la surface tronconique

10 s’étendent à partir du bord de la paroi de fond 6. La
paroi latérale 7 présente donc, au voisinage de la paroi
de fond 6, une section correspondant à la section dudit
deuxième étage. En particulier, les méplats 14 et 15 sont
peu inclinés par rapport à l’axe A. Par exemple, leur in-
clinaison est inférieure à 5°. Ils maintiennent donc l’em-
bout en place.
[0026] La coupelle 1 permet donc d’orienter l’embout
d’un aérosol de peinture dans une direction prédétermi-
née. Cela peut se faire facilement car il suffit de veiller,
lors de l’insertion de l’embout dans le logement 5, à ce
que l’embout entre en contact avec les surfaces tronco-
niques 10 et 11. Il n’est pas nécessaire de conférer une
orientation précise à l’embout avant de l’insérer dans le
logement 5.
[0027] Grâce au plot 9 et à des trous 16 percés dans
le plot 9 et le disque 2, la coupelle 1 peut elle-même être
agencée dans un chariot selon une orientation prédéter-
minée. La coupelle 1 permet donc d’orienter l’embout
d’un aérosol dans une position prédéterminée par rap-
port à un chariot.
[0028] Bien que l’invention ait été décrite en liaison
avec un mode de réalisation particulier, il est bien évident
qu’elle n’y est nullement limitée et qu’elle comprend tous
les équivalents techniques des moyens décrits ainsi que
leurs combinaisons si celles-ci entrent dans le cadre de
l’invention.

Revendications

1. Coupelle (1) d’orientation pour embout d’aérosol,
caractérisée par le fait qu’elle comprend un loge-
ment (5) présentant une paroi de fond (6) et une
paroi latérale (7), ladite paroi latérale présentant une
première surface tronconique (10) et une deuxième
surface tronconique (11) image de la première sur-
face tronconique par rotation autour d’un axe A, la
distance entre ladite première surface tronconique
et l’axe A étant croissante en fonction de la distance
le long de l’axe A depuis la paroi de fond, la distance
entre ladite première surface tronconique et l’axe A
étant variable en fonction d’un angle (θ) de rotation
autour de l’axe A.

2. Coupelle selon la revendication 1, dans laquelle la
paroi latérale présente une troisième surface tron-
conique (13) adjacente à la première surface tron-
conique, un premier méplat (15) situé entre les troi-
sième et deuxième surfaces tronconiques, une qua-
trième surface tronconique (12) adjacente à la
deuxième surface tronconique et un deuxième mé-
plat (14) situé entre la quatrième et la première sur-
faces tronconiques.

3. Coupelle selon l’une des revendications précéden-
tes, dans laquelle ladite paroi de fond est traversée
par un orifice (8).
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4. Coupelle selon l’une des revendications précéden-
tes, dans laquelle le périmètre de ladite paroi de fond
présente deux demi-cercles et deux segments de
droite parallèles reliant lesdits demi-cercles.

5. Chariot de peinture comprenant un réceptacle pour
aérosol et une coupelle (1) selon l’une des revendi-
cations précédentes agencée dans ledit réceptacle.
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